
COMPRENDRE LE CONGÉ PATERNITÉ
ET D’ACCUEIL DE L’ENFANT

POUR LES SALARIÉS

LE CONGÉ PATERNITÉ EST DE 25 JOURS CALENDAIRES POUR UNE NAISSANCE SIMPLE. IL S’AJOUTE 
AUX 3 JOURS DU CONGÉ DE NAISSANCE DE L’EMPLOYEUR.

Retrouvez tous les bénéficiaires et toutes les infos sur ameli.fr > droits et démarches.
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LE POINT DE DÉPART ? TOUT DE SUITE ! 
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EN PRATIQUE

1 ENFANT > 2 ENFANTS ET +28 JOURS
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LE CONGÉ PATERNITÉ EN PRATIQUE

EN DSN, DEPUIS MON LOGICIEL DE PAIE

HORS DSN, PAR NET-ENTREPRISES
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NOM/PRÉNOM

PREDO Pauline

RAKIN ELIS

DUPONT Bruno

CONF SUIVI LIRE OPTION
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+ FACILE
+ RAPIDE

Je fais mon attestation de salaire 
sur l’ancien système (Net-e) pour 
chaque période et à chaque fois. 

Je me connecte au "Compte 
Entreprise".

Je clique sur "Gérer" un dossier 
d’Indemnités Journalières.

Je clique sur Nouveau Dossier +

Je renseigne les différentes 
informations nécessaires. 5

Lorsque vous choisissez « DSIJ », un pavé apparaît afin de savoir si vous souhaitez déclarer les 
périodes de fractionnement du congé paternité. Vous pourrez ainsi déclarer la période d’absence.

Rappel : Si l’attestation provient de la DSN, pas de saisie de période d'absence à transmettre.




